
 
 

Cellule de veille mise en place par la mairie de Tarbes 
 
Suite aux événements climatiques qui se déroulent sur notre territoire, le Maire 
de Tarbes, Gérard Trémège, a mis en place une cellule de veille inter-services. 
Cette décision a été dictée dans un contexte très particulier lié à une longue 
période de pluviosité importante qui a engendrée une imperméabilité des 
sols et une impossibilité pour les lacs de montagne à jouer leur rôle de 
stockage.  
Ces conditions exceptionnelles nous contraignent à une vigilance accrue. 
 

� Point de la situation ce jour en début d’après-midi : 
De fortes précipitations la nuit dernière et ce matin ont engendré la 
submersion des Berges basses de l’Adour et un point d’inondation au cœur 
de la zone de Bastillac. 
 
 

� Objectifs de la cellule de crise : 
- Surveillance des cours d’eau : Adour et Echez 
- Surveillance des zones sensibles 
- Recensement des moyens pouvant être mobilisés immédiatement 

 
� Moyens mis en œuvre : 
- Réquisition et équipement de deux gymnases municipaux 
- Astreinte de la Cuisine Centrale et du personnel technique  
- Rondes de surveillance nocturnes des cours d’eau et des infrastructures 

par la Police Municipale 
 
Enfin, un comité de pilotage, sous l’autorité de Jean-Claude Piron, adjoint en 
charge de l’Environnement, assurera la coordination de l’ensemble des 
services. Il se réunira selon l’évolution de la situation. 
 


